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AVENANT N° 1 AU CONTRAT DE PARTAGE DE PRODUCTION 

CONCLU LE 3 JUILLET 2014 

entre 

LA REPUBLIQUE DU NIGER 

et 

SAVANNAH PETROLEUM NIGER Rl & R2 SA 

portant sur les blocs 

Rl et R2 

1 
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Cet avenant est conclu le _(?.?-/ .. 11.12015 par et entre les soussignes: 

La Republique du Niger, representee aux presentes par M. FOUMAKOYE GADO, Ministre 

de l'Energie et du Petrole, agissant aux presentes en vertu des pouvoirs qui lui sont conferes 

(I'« Etat) d'une part, et 

La societe Savannah Petroleum Niger Rl/R2 SA, Societe Anonyme, ayant son siege social 

a 124 Rue des Ambassades AM-8, BP 11272, Niamey, Niger, immatriculee au RCCM de 

Niamey sous le numero RCCM: NI-NIA-2014-B1940 representee aux presentes par Monsieur 

Andrew KNOTT agissant en sa qualite de President Directeur General(« Savannah ») d'autre 

part. 

L'Etat et Savannah sont ci-apres designes ensemble les « Parties » ou, individuellement, la 

« Partie ». 

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Vu la loi n° 2007-01 du 31 janvier 2007 portant code petrolier et le decret n° 2007-082 du 28 

mars 2007 pris pour son application ; 

Vu le Contrat de Partage de Production signe entre l'Etat et Savannah le 03 juillet 2014, 

approuve par decret n° 2014-410/PRNIMEP du 06 juin 2014 (le « CPP »); 

Vu l' Autorisation Exclusive de Recherche attribuee a Savannah au titre du CPP par arrete 

n°56/MEP/DGH du 07 juillet 2014 portant attribution d'une autorisation exclusive de 

recherche pour hydrocarbures denomrnee « Rl & R2 ». 

LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

Article 1 er 
: Les termes commen9ant par une majuscule dans le present avenant auront la 

signification qui leur est donnee dans ledit avenant ou, a defaut, dans le CPP. 

Article 2 : La definition suivante est ajoutee au Paragraphe 1.1 du CPP 



Cost Oil Paiement en Nature: a le sens donne ace tenne al' Article 48 ; 

Article 3: Le Paragraphe 9.5 (b) du CPP est modifie comme suit: 

(b) huit cent (800) Dollars par kilometre de profils sismiques 2D non acquis,

traite OU interprete ;

Article 4 : Le Paragraphe I 0.2.1 du CPP est modifie comme suit : 

10.2.1 Au plus tard dans les quatre-vingt-dix (90) Jours qui suivent la notification 

de la Decouverte et si le Contractant estime que ladite Decouverte merite 

d'etre evaluee, il transmet au Comite de Gestion le programme envisage pour 

l'Etude de Faisabilite et le Budget correspondant. Lorsque la Decouverte 

porte sur un Gisement dont les limites pourraient se trouver a cheval sur 

d'autres pennis de recherche et/ou autorisations exclusives de recberche, le 

Contractant infonne les titulaires de ces pennis ou autorisations, avant 

!'expiration du delai de quatre-vingt-dix (90) jours susvise, de son intention 

de realiser un Etude de Faisabilite. 

Article S : Le Paragraphe 13.1 du CPP est modifie comme suit : 

13.1 Lorsque les lirnites d'un Gisement Commercial decouvert a l'interieur de la 

Zone Contractuelle de Recherche conformement aux stipulations du present 

Contrat, s'etendent au-dela de celles de l'Autorisation Exclusive de 

Recherche et se trouvent a cheval sur d'autres pennis de recherche et/ou 

autorisations exclusives de recherche, le Contractant doit soumettre sa 

dernande d'attribution d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation, 

concomitamment avec Jes autres Titulaires de Permis et/ou d'Autorisations 

concern es, dans un delai maximum de six ( 6) mois a compter de la 

declaration de Decouverte Commerciale effectuee par l'un quelconque des 

Titulaires concemes relativement audit Gisement Commercial. 

Article 6: Un demier alinea est ajoute au Paragraphe 13.2 du CPP comme suit: 

L'Etat s'engage a faciliter les negociations en vue d'un accord entre les Titulaires de 

Pennis et/ou d' Autorisations concemes sur les termes d'un projet d' Accord 

d'Unitisation sur la base du modele de !'Association Internationale des Negociateurs 

du Petrole (AIPN). 

Article 7: Le Paragraphe 13.3 du CPP est modifie comme suit 



13.3 Si le Contractant ne parvient pas a s'accorder avec les Titulaires des Permis 

et/ou des Autorisations concemes sur le projet d'Accord d'Unitisation dans le 

delai de six (6) mois stipule au Paragraphe 13.1 ci-dessus, ou lorsque l'Etat 

n'approuve pas le projet propose par les Titulaires concemes, l'Etat propose 

a tousles Titulaires concemes un projet d' Accord d'Unitisation equitable et 

equilibre, prepare par le Ministre charge des Hydrocarbures sur la base du 

modele de l' Association Internationale des Negociateurs du Petrole (AIPN). 

Si les Titulaires n'acceptent pas le projet d'Accord d'Unitisation prepare par 

l'Etat, le differend est soumis a la Procedure d'Expertise. 

Article 8: Le Paragraphe 14.5.1 du CPP est modifie comme suit: 

Le financement et le rernboursement prevus au Paragraphe 14.4 seront assures par des 

avances (les "Avances") des Co-Titulaires autres que l'Etat ou l'Organisme Public a 

hauteur d'une Participation Publique de vingt pour cent (20%) (La "Participation 

Portee"). Les A vances relatives a la Participation Portee ne portent pas interets. » 

Article 9 : Le Paragraphe 19 .1 du CPP est complete comme suit : 

L'Etat facilitera !'utilisation par le Contractant des Systemes de Transport des 

Hydrocarbures par Canalisations existants ou a construire pour les besoins de 

!'evacuation vers le marche international des Hydrocarbures produits a partir de toute 

zone contractuelle d'exploitation. A cet effet: 

a. L'Etat fera ses meilleurs efforts pour foumir au Contractant, dans toute la

mesure du possible et dans la limite des informations dont il dispose, en cas de

notification par ce demier a l'Etat d'une Decouverte dans les conditions

prevues au Paragraphe 10.1 ci-dessus et sous reserve que le Contractant ait

manifeste son intention de proceder a l'Etude de Faisabilite relativement a

cette Decouverte dans les conditions prevues au Paragraphe 10.2 ci-dessus,

toutes informations de nature a lui permettre de determiner le tarif transport

applicable sur le Systeme de Transport des Hydrocarbures par Canalisation

conceme;

b. L'Etat s'assure que, conformement a la Legislation Petroliere, le tarif de

transport applique au Contractant soit determine de maniere juste et equitable ;

c. L'Etat s'assure que, conformement a la Legislation Petroliere, le tarif de

transport applique au Contractant ne soit pas discriminatoire par rapport a celui

applique aux autres expediteurs a des conditions comparables de qualite, de

regularite et de debit.



Les Parties reconnaissent, qu'en principe, le TRI maximum habituellement consenti par l'Etat 

a tout contractant transport est de 12,5%. 

Article 10: Le Paragraphe 29.2 du CPP est modifie comme suit: 

Les polices d'assurances souscrites par le Contractant et ses Sous-traitants couvrent au 

minimum les risques suivants 

(a) les pertes ou dommages causes aux installations, equipements et autres

elements utilises aux fins des Operations Petrolieres; lorsque pour une raison

quelconque, le Contractant n'a pas assure ces installations, equipements et

autres elements, ii est tenu de les remplacer en cas de perte ou de les reparer

en cas de dommage ;

(b) les dommages causes a I 'Environnement du fait des Operations Petrolieres

dont le Contractant, ses preposes ou Sous-traitants seraient tenus

responsables ;

(c) les blessures, les pertes et !es dommages subis par les Tiers pendant la

realisation des Operations Petrolieres ou assimilees, dont le Contractant, ses

preposes ou Sous-traitants seraient tenus responsables ;

( d) les blessures et dommages subis par le personnel du Contractant dans la

realisation des Operations Petrolieres ou assimilees, et par les ingenieurs et

agents mandates, commis dans le cadre de la surveillance administrative et

technique des <lites Operations ;

(e) le cout d'abandon des installations et structures endommagees suite a un

sinistre et leur valeur de remplacement selon le cas.

Les montants couverts sont determines par le Contractant conformement aux 

pratiques habituelles de l'industrie petroliere intemationale en cette matiere. 

Article 11: Les Paragraphes 31.3.2 et 31.3.3 du CPP sont modifies comme suit 

31.3.2 L'obligation de confidentialite prevue au present Article ne s'applique pas 

aux elements d'information dont la divulgation est requise par les lois et 

reglements en vigueur ou par un organe de regulation local, etranger ou 

international, ainsi qu'aux decisions a caractere juridictionnel prises par une 

juridiction competente. 



31.3.3 Les dispositions du present article 31 ne font pas obstacle ace que le 

Contractant utilise, sans accord prealable de l 'Etat et a des fins de 

communication commerciale y compris par voie de publication sur internet, 

des informations resultant des Donnees Petrolieres relatives a toute Zone 

Contractuelle regie par le present Contrat, dans des conditions confonnes 

aux pratiques habituelles de l'industrie petroliere intemationale. 

Article 12 : Le Paragraphe 48.4 du CPP est modifie com.me suit 

48.4.1 Lorsque le prix de cession est integralement paye en espece, le prelevement 

exceptionnel est paye par le Cedant dans les trente (30) lours suivant l'octroi 

de l'autorisation de cession. 

48.4.2 Sans prejudice des dispositions du Paragraphe 48.3.2, lorsque le prix de 

cession convenu est pour partie en espece et pour l' autre partie, constitue par 

un Paiement en Nature, le prelevement exceptionnel du, le cas echeant, en 

raison de la plus-value realisee par le Cedant en application des dispositions 

du Paragraphe 48.1, est payee suivant les modalites ci-apres: 

(a) Lorsque la difference entre le montant du paiement en espece et le

prix de revient des Elements d' Actif perm et, a elle seule, de de gager

un solde positif:

1. La fraction de la plus-value de Cession d'Elements d' Actifs

correspondant a la difference entre le prix paye en espece et

le prix de revient des Elements d' Actifs est soumise au

prelevement exceptionnel dans les conditions prevues au

Paragraphe 48.4.1 ;

11. Le solde de la plus-value de Cession d'Elements d' Actifs

realisee par le Cedant est soumis au prelevement

exceptionnel a compter du premier exercice au cours duquel

le Cost Oil correspondant aux Couts Petroliers ayant faits

l 'objet du Paiement en Nature (le « Cost Oil Paiement en

Nature ») est servi au Cedant. Le prelevement exceptionnel 

du au titre dudit solde est payable au plus tard le 31 mars de 

I' Annee Civile suivant I' Annee Ci vile au cours de laquelle 

le Cost Oil Paiement en Nature est servi au Cedant, dans la 

limite de 25% du montant de ce Cost Oil, et ce jusqu'a 

apurement du montant total du prelevement exceptionnel. 



(b) Lorsqu'il resulte de la difference entre le montant du paiement en espece et

le prix de revient des Elements d' Actif, un solde negatif ou nul, le

prelevement exceptionnel du en raison de la plus-value realisee par le Cedant

est payable a compter du premier exercice au cours duquel le Cost Oil

Paiement en Nature est servi au Cedant, dans les conditions prevues a l'alinea

(a)ii de ce Paragraphe 48.4.2.

48.4.3 Dans tous Jes cas, la Cession d'Elements d'Actifs concemee ne prend effet 

qu'a compter du depot par le Cedant d'une declaration relative a la plus-value 

de Cession d'Elements d'Actif validee par !'administration fiscale de la 

Republique du Niger et du paiement du prelevement du en application des 

dispositions des Paragraphes 48.4.1 et 48.4.2(a)i ci-dessus. 

Article 13: Le Paragraphe 48.5.3 du CPP est modifie comme suit 

48.5.3 Toute cession ulterieure de !'element d'actif conceme par toute Societe 

Affiliee a un Cessionnaire autre qu 'un Cessionnaire Affilie donne lieu au 

paiement du Prelevement Exceptionnel, y compris sur la plus-value realisee 

en sursis d 'imposition a I' occasion des cessions entre Societes Affiliees. 

Article 14: Les Paragraphes 50.1 et 50.2 du CPP sont modifies com.me suit 

I) 

50.1 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation Exclusive de Recbercbe 

Sont adrnis en franchise de tous droits et taxes d'entree, y compris toute taxe sur le 

chiffre d' affaires, a l 'exception de la Redevance Statistique, du Prelevement 

Cornrnunautaire et du Prelevement Communautaire de Solidarite a !'occasion de leur 

importation, les produits, materiels, materiaux, machines et equipements destines, 

directement, exclusivement et a titre definitif, aux Operations Petrolieres effectuees 

dans le cadre d'une Autorisation Exclusive de Recherche. 

La Redevance Statistique, le Prelevement Communautaire et le Prelevernent 

Communautaire de Solidarite supportes par le Contractant dans le cadre de 

I' Autorisation Exclusive de Recherche constituent des Couts PetroUers recuperables. 

50.2 Exemptions dans le cadre d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation 

Les produits, rnateriels, materiaux, machines et equipements destines, directement, 

exclusivement et a titre definitif aux Operations Petrolieres effectuees dans le cadre 

d'une Autorisation Exclusive d'Exploitation sont, a !'occasion de leur importation, 



exoneres de tous droits et taxes d'entree, y compris toute taxe sur le chiffre d'affaires, 

a l'exception de la Redevance Statistique, du Prelevement Communautaire et du 

Prelevement Communautaire de Solidarite, pendant les cinq (5) premieres annees qui 

suivent l'octroi de cette Autorisation. 

La Redevance Statistique, le Prelevement Communautaire et le Prelevement 

Communautaire de Solidarite supportes par le Contractant dans le cadre de 

l' Autorisation Exclusive d 'Exploitation constituent des Couts Petroliers recuperables. 

Au-dela de la periode de cinq (5) ans visee a l'alinea precedent, les importations 

nouvelles de produits, materiels, materiaux, machines et equipements (importations 

qui etaient precedemment exonerees) sont soumises au regime de droit commun. 

Article 15: L'alinea (b) du Paragraphe 60.2 du CPP est modifie comme suit 

(b) Les notifications au Contractant doivent etre faites a l'adresse ci

dessous:

Savannah Petroleum Niger Rl  & R2 SA 

124 Rue des Ambassades AM-8, BP 11272, Tel: (227) 20 37 04 47 Niamey, 

Republique du Niger 

Article 16 : Le Paragraphe 12. 7 de l 'Annexe B est modifie comme suit : 

Les frais generaux couvrent 

a) les depenses de fonctionnement des bureaux principaux, des bureaux sur

chantier, et les frais generaux, au sens de la legislation fiscale applicable a

la Date d'Entree en Vigueur, encourus en Republique du Niger. Ces

depenses comprennent sans que cette liste ne soit lim.itative, les couts

engages pour la surveillance, la comptabrnte et les relations avec le

personnel, les Sous-traitants et le public ;

b) une indernnite pour les frais encourus en raison des services rend us par la

societe mere en dehors de la Republique du Niger aux fins d'assister et de

gerer les Operations Petrolieres (ci-apres denommee "Frais de Siege de la

Societe Mere").

Les Frais de Siege de la Societe Mere sont reputes couvrir les salaires,

emoluments et charges sociales, les avantages, les frais de voyage et

d'hebergement et toutes autres depenses remboursables, verses pendant la



periode en question par le Contractant a la Societe Mere conf ormement aux 

pratiques en usage sous reserves que ces depenses remplissent les conditions 

cumulatives suivantes 

o elles sont encourues par !es departements de la societe mere du

Contractant y compris, sans que cette liste ne soit !imitative, le

departement exploration, le departement production, la direction des

finances, les cellules fiscales et juridiques, les cellules de

communication, les services inf ormatiques, les departements

administratifs et les services de recherche et d'Ingenierie ;

o elles sont imputables a juste titre aux Operations Petrolieres.

Il est entendu toutefois que les services rendus par les departements de la societe 

mere, qui constituent des services directs rendus aux fins des Operations Petrolieres, 

seront comptabilises comme des couts directs et seront ventiles suivant leur nature 

conformement aux stipulations du paragraphe 11.2 de la presente Annexe. 

L'imputation aux Couts Petroliers, des Frais de Siege de la Societe Mere, sera 

plafonnee a un pourcentage qui ne pourra exceder, en tout etat de cause, la valeur la 

plus elevee correspondante a deux pour cent (2%) desdits Couts Petroliers avant 

Frais de Siege de la Societe Mere OU a un million (1 000 000) de dollars. 

Tous les frais generaux sont ventiles conformement aux stipulations du paragraphe 

11.2 de la presente Annexe, respectivement entre couts des Operations de 

Recherche, couts des Operations de Developpement et couts des Operations 

d'Exploitation. 

Article 17 : Le Paragraphe (i) de l 'Article 14 de l' Annexe B est modifie comme suit : 

i) les interets sur les prets consentis par des Societes Affiliees dans la mesure

ou les taux d'interets pratiques excedent la limite du Taux de Reference

plus dix pour cent (10%);

Article 18: Le quatrieme alinea du paragraphe 28.7 de l' Annexe Best modifie comme suit: 

Si le Contractant et l'Etat ne parviennent pas a un accord sur Jes ajustements a

apporter aux comptes, ils pourront soumettre le differend pour resolution en premier 



... 

ressort au Co mite de Gestion. A defaut d' accord entre Jes parties. le differend pourra 

etre soumis a la Procedure d'Arbitrage prevue a l'Article 59 du Contrat. S'il subsiste 

des problemes relatifs a l'audit, le Contractant conservera les pieces y afferentes, 

mais autorisera leur examen tant que le differend ne sera pas resolu. 

Article 19 : L' ensemble des stipulations du CPP resteront redigees comme tell es a tous egards. 

sauf modifications visees au present avenant qui fait partie integrante du CPP et entrera en 

vigueur a La date de sa publication au Journal Officiel de la Republique du Niger apres son 

approbation par decret pris en Conseil des Ministres et sa signature par les Parties. 

Fait a Niamey, a la date indiquee en tete des presentes en trois (3) exernplaires origi.naux. 

Pour l'Etat

Son Excelle 

Pour Savannah Petroleum Niger RI & R2 S.A. 

M. Andrew KNOTT

/b 
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